
PPGD  i :,"=",::r:=,,,, Version  Prület  du Plaï  Parteïarial PPGDI'a::"n';n';:i'i";:"n:aîa Version  Pmlet  tlu Plan Paitenarial

Teppbss.  !l,
CoxpcuexœS

Version  projet  avril  2021

o

SOMMAIRE

Chapitre  1:lntroduction..

l. Contexke  et  cadre  i

lI.  Objectifs  et  contenu  du PPGü)

Ill.  Prûcessus  d'élabûratiûn  et d'adoption  du PPGD de la Communauté  de Cûmmunes  de

Terres  des Cûnfluences...................................................................................................................  7

IV. Processus  d'évaluation  et de révision

Suivi  des parcours  résidentiels

Chapitre  2 : Accueil  et Infürmation  des demandeurs  de lûgement  (fonctiünnement  cible)............  10

I. Service  d'lnforrnatiûn  et d'Accueil  du Demandeur...............................................................  1l

Chapitre  3 : Müdalités  d'enregistrement  et de partage  de la demande  (fonctionnement  cible)...  15

I. Enregistrement  de la demande  de logement  et actualisatiûn  des informations  individuelles

du demandeur...............................................................................................................................  16

lI. Dispositif  de  gestion  partagée  de  la demande......................................................................  17

Chapitre  4 : Accueil  et  accümpagnement  des demandeurs  nécessitant  un examen  spécifique.....  23

I. Eligibilité  des demandeurs  à un contingent..........................................................................  24

lI.  Les publics  prioritaires...........................................................................................................  25

llli  Les dispüsitifs  d'accompagnement  social  et les cünditions  de réalisation  des diagnostics

sûciaux...........................................................................................................................................  26

IV.

Annexes-------"""'------*""""*""'----""""""""-*--*

I.

Il.

lll  Liste  des services  sociaux  du territûire..............................................................................

IV. Part  de parc  réservé  par  I'Etat...........................................................................................

V.  Part  du parc  réservé  Action  Logement............................................................................-=.-

VI.  Part  du parc  réservé  des cûmmunes.............................................................................-.

VII.  Références  règlementaires...........................................................................-----===---

VIII.  Cüntenu  des PPGD.............................................................................................................

IX. ....................................................

X. Grille  de cotation  de la demande  : demandes  de mutation.................................................

XI.  ......................................

Grille  de cotation  de la demande  : primo-demandeurs

Mûdalités  d'évaluation  du  système  de cotatiûn  de la demande

Liste  des guichets  enregistreurs

Liste  des points  d'accueil  et d'information

AR Prefecture

082-200066322-20210618-DEL06202114-DE
Reçu le 18/06/2021
Publié le 18/06/2021



PPGD  I :::'=:=::..t. Veïsiün  Prület  du Plan Partenarial PPGDI'a':aii';aa'ia;iaiaffla:'ma*aîa Versiün  Pïolet  du Plan Partenairial

Acrûnymes  utilisés  dans  ce dûcument  :

CIL : Conférence  Intercûmmunale  du Logement

CIA : Convention  Intercommunale  d'Attribution

PPGD  : Plan  Partenarial  de Gestiûn  de la Demande

CAF : Caisse  d'Allocatiûns  Familiales

SIAO  : Service  Intégré  d'Accueil  et d'Clrientatiûii

CCAS : Centre  Communal  d'Action  sociale

Ak5 : Allocation  Logement  à caractère  Social

DALO  : Droit  Au Logement  Opposable

SIADL  : Services  d'lnformation  et  daAccueil  des  Demandeurs  de Lügement  Social

DDCSPP  : Direction  Départementale  de la Cohésion  Sociale  et  Protection  des Populations

DDT  : Dirediûn  Départementale  des  Territûires

SNE : Système  Nationale  d'Enregistrement  (de  la demande  de lûgement  social)

GIP : Groupement  d'lntérêt  Public

PDALHPD:  Plan  Départemental  d'action  pour  le  Logement  et l'Hébergement  des  Personnes

Défavorisées

A5LL  : Accompagnement  Social  Lié au Logement

AVDL  : Accûmpagnement  vers  et dans  le lügement

SYPLO : Système  Priorité  Logement

CCH : Cüde  de la Construction  et  de l'Habitation

CAL /CALECIL  : Commissiün  d'Attribution  des Logements  et  d'Examen  de l'Occupation  des Logements
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I. Contexte  et  cadre  juridique

Dans un contexte  de crise  du logement,  faciliter  l'accès  au logement  des ménages  et rendre  le

système  d'attribution  des logements  sociaux  plus  lisible,  transparent  et  équitable  sûnt  des enjeux

majeurs  auxquels  sont  cünfmntés  les politiques  publiques  et les acteurs  du logement  social  depuis

plusieurs  années.

La réforme  de la gestion  des demandes  de logement  social  et  du régirne  des attributions  a pour

objectif  de contribuer  à :

* Une  plus  grande  transparence  vis-à-vis  du demandeur  ;

* Une  meilleure  lisibilité  dans  le parcûurs  du demandeur,  qui  tient  aujourd'hui  un rôle  plutôt

passif  dans  le processus  d'attributiûn  ;

ii  Une  metlleure  efflcacité  dans  le traitement  des demandes  ;

* Une  plus  grande  équité  dans  le système  d'attribution  des logements.

Après  la loi  no98-657 du 29  juillet  1998  d'orientatiûn  relative  à la lutte  contre  les exclusions  puis  la lüi

n-2ûü9-323  du 25 mars  2009  de Mobilisation  pour  le Logement  et la Lutte  cûntre  l'Exclusiûn  qui  a mis

en place  le Système  Natiünal  d'Enregistrement  (SNE),  la loi  n"2C)14-366  du  24 rnars  2ü14  pour  l'accès

au logement et un urbanisme  rénûvé,  dite  loi  ALUR  -  en parachevant  la réforme  de la gestiûn  de la

demande,  en créant  un droit  à l'informatiûn  et  en réfûrmant  le régime  des attributions  au niveau  local

-  s'insère  dans  la poursuite  des mêmes  übjectifs.  Mais  elle  va plus  loin  en posant  le cadre  d'une

pülitique  des attributions  harmonisée  à l'échelle  intercommunale.  Celle-ci  viendra  cûmpléter  la

politique  de l'habitat  incarnée  par  les prûgrammes  locaux  de  l'habitat  dans  lesquels  le volet  relatif  aux

attributiüns  est  souvent  limité,  voire  inexistant.

Le volet  (( Réformer  la gestion  des demandes  et  des attributions  de lûgement  social  )) de la loi  ALUR

(Article 97) vise à répondre aux erJeux actuels :

ii Simplifier  les  démarches  des  demandeurs,  pour  plus  de lisibilité,  de transparence  et  d'efficacité

dans  les processus  d'attributiûn  ;

ii Instaurer  un  droit  à l'infûrmation  du public  et  des demandeurs  de logement  social  ;

*  Mettre  les  EPCI en position  de  chef  de  file  de la politique  locale  de gestiûn  de la demande  de

logement  sûcial  et  des attributiûns  de logements  sociaux  ;

ii  Mettre  en œuvre  une  politique  intercommunale  et partenariale  de la gestiûn  des  demandes  et

des attributiüns.

La loi ALLlR  prévûit,  dans  le cadre  des mesures  applicables  au niveau  intercommunal,  que  tout  EPCI

doté  d'un  Programme  Local de l'Habitat  (cas de la Communauté  de communes  de Terres  des

Cûnfluences),  élabore  un Plan  Partenarial  de Gestion  de la Demande  de Logement  !%cial  et

d'lnformation  des  Demandeurs  (PPGD).

La loi  n'  2û17-86  du  27  janvier  2017  relative  à l'Egalité  &  à la Citoyenneté  vient  enfin  :

Préciser,  sur  certains  pûints  très  opérationnels  et le contûur  du Plan  Partenarial  de Gestion  de la

Demande  de Logement  Sücial  et  d'lnformation  des Demandeurs  (notamment  cûncernant  les

demandeurs  prioritaires,  la qualification  du parc  social,  le dispûsitif  de ii lûcation  voulue  i+) ;

Compléter  et  enrichir  les dispositifs  relatifs  aux  attributions  des logements  sociaux.

Sur  le volet  attribution,  la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  est également  teriue

de mettre  en place  une Conférence  Intercommunale  du Lûgement  (CIL), en charge  d'élaborer  et

d'adopter  le dücument  cadre  de la CIL.

Dispositif  de  la Conférence  Intercommunale  du  Logement

Vo!et  Attributton

Adopte  les ûrientations

Objectifs

Document  cadre  sur  les
orientations  en matières

d'attributions

Engagements

avls et  éva(uatlon  ünnuelle

l/olet  Gestion  de  la  demande

Suitetévalue

Plan  Partenarial  de Gestion  de la
Demande  et  dalnfûrmation  des

Demandeurs  (PPGD)

Ftguîe 1 Sclietnn des documems  de lü pomïque  d'myriburïon  er de gesrïon de I(l demande (Source Rche-reperes  logeüien  t

socïül, le dorumem-cüdre  fixan+ les oriento+ions et la converi tion intercomm  unale db[[ribunon  l

AR Prefecture

082-200066322-20210618-DEL06202114-DE
Reçu le 18/06/2021
Publié le 18/06/2021



PPGD':'W"a'aîia:aP"::aata Veïsiün  PÏület  du Plan Pat'tenarial PPGD  i :,:',:::::;;:::,,,, Veïsion  Pi ület  du Plan Partenainal

lI. Objectifs  et  contenu  du  PPGD

Ïraiter  les  demandes  "

nécessÎtant  un  examen  I
I

particulier

" Liste  des  situations  des  I
demandeurs  qui  justifient  '
un  exarnen  particulier  I
instance char@ée  de les- Iexaminer

" Mûyenspermettantde  I

:;;:ser:s;,;t;:;c  I
sûcial

a ::::;;:;;:::i;.t  i
de  mobilisation  des

dispûtittfs  i
d'accompagnement  sacial  ,

Satisfiire  le droit  à

l'information

* Listes  des  ürganismes

et  des services  du

SIAD

"  Missiûns  et

localisatiûns  des lieux

d'accueil  et

d'information

æ Règles  cammunes  de

cûntenu  et  de

délivrance  de

l'infûrmation

ôrganiser  la gestion  '

partagée  de  Ja ,

demande

'  Modalités  locales

d'enregistrement

a Répartition  territoriale

des  guichets

enregistreurs

a Fonctions  assurées  par

le  dispositif  de  gestion

partagée  de  la demande

et  mûdalités  de  pilotage

ffl Système de location I
j chûisie I
ffi Système de cotation ds I

la demande I

"SIAD  : Services  d'lnformation  et  d'Accueil  des Demandeurs

Ill.Processus  d'élaboration  et  d'adoption  du  PPGD  de  la

Communauté  de  Communes  de  Terres  des  Confluences

Le Projet  de Plan Partenarial  de Gestion  de la Dernande  de Logement  Social  et d'lnformatiûn  des

Demandeurs  demande  la mûbilisation  des partenaires  et  acteurs  du lûgement  sûcial  afin  de fûrmaliser

un document  complet  et pertinent.  C'est  pourquoi  il a été  rédigé  à la suite  de réunions  de travail  qui

se sûnt  tenues  les 30  septernbre  et 1"  ûctobre  2m9  avec  les entités  suivantes  :

ii  CûmmunautédecommunesdeTerresdesConfluences

* Commune  de Castelferrus

ii  Cûmmune  de Caumûnt

ii  Commune  de Boudou

ii  CommunedeSaintAignan

i+ CD)iS de Moissac

*  CCAS Castelsarrasin

ii  Prûmologis  (bailleur)

a Tarn  et  Garonne  Habitat  (bailleur)

Cette  réunion  a permis  de présenter  de manière  globale  le PPGD et ses enjeux  réglementaires  et

territoriaux  puis  de  se poser  plus  particulièrement  les questiüns  suivantes  :

@ Comment  rendre  l'information  transparente  et homogène  püur  le demandeur  ? Quels  services

lui appürker  ?

o Comment  partager  l'information  sur  le parc  social  et  la demande  entre  partenaires ?
e Comment  fluidifier  le parcûurs  résidentiel  des locataires  ?

o Commentfluidiflerleprocessusdedemandedesdemandeursnécessitantuneattentiûn

spécifique  ?

La versiûn  projet  du Plan  Partenarial  a fait  l'ûbjet  d'une  relecture  cüllective  le 15  ûctübre  2019  à
laquelle  ûnt  été  conviés  : les cümmunes  de la communauté  de  communes,  les bailleurs  sociaux,  le

Cûnseil  départemental,  la DDÏ,  la DDCSPP,  Actiûn  Logement,  et  les assûciatiûns  présentes  sur  le

territûire.

Le document  a été  cümplété  sur  les püints  relatifs  au système  de cotation  de la demande  suite à la
démarche  partenariale  menée  d'üctobre  à décembre  202ü,  et à laquelle  ûnt  été  cûnviée  les

communes  de I'EPCI avec  du logement  social,  1'/V)1182,  les bailleurs  sociaux,  les services  de l'Etat et
Action  Logement.

Ce document  restitue  l'ensemble  des orientations  prises  dans  le cadre  de ces groupes  de travail.  Il

saagit  d'une  versiori  projet  qui  sera  soumise  à l'avis  de l'ensemble  des partenaires,  notamment  ceux

qui  n'étaient  paS présents  lOrS de ceS réunions.  si l'avis  n'a  pas été  rendu  danS uri délai  dt  deuX  mûiS,

il est  réputé  favorable  en application  de l'arkicle  R. 4C-2-11  du CCH.

IV.Processus  d'évaluation  et  de  révision

La durée  de validité  et  le pmcessus  de suivi  et  d'élaboratiûn  sont  définis  par  décret (no 2C)15-524 du 12

mai  2C)15). Ils s'établissent  de la manière  décrite  ci-dessous  :

[)urée  de validité  : 5 ans,  pouvant  être  prorogée  d'l  an, renouvelable  une  fois ien attendant
nouveau  plan)
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Prûcédure  d'évaluatiün  :

o  Chaque  année  : bilan  de la mise  en œuvre

a Soumis  à la CIL pûur  avis

a Sûumis  à I'EPCI  pûur  apprûbation

o A 3 ans après  l'entrée  en vigueur  du plan  :

bilan  triennal

a Etabli  par  I'EPCI

s Soumis  au représentant  de  l'Etat  et

à la CIL pour  avis

a Rendu  public

o  A 5 % ans après  l'entrée  en vigueur  du plan

(6 mois  avant  la fin  de validité)  : évaluation

du plan  et  de  sa mise  en œuvre

a Conduite  par  I'EPCI

a Avec  l'Etat,  la CIL  et  personnes

morales  associés  à sün  élabüration

a Rendue  publique

Année  1

Annis  2

Aiime  3

Annee  4

Annee S

Bllan annuel

Brlan annuel

8i1on annuel

Bilan annuel

!opèbn 7JTnouveau planQ

Chapitre  2 : Accuei  eî  ïnfoînïaûîon  des

demandeurs  de [ogement  (fonctionnement  cible)
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l.  Service  d'lnformation  et  d'Accueil  du  Demandeur

"=="" I Caractéristiques ôbjectifS

1.  Point  '

d'accueil  et

d'inforrnatiûn

i+ Informations  générales

ii Informations  sur  l'existence  d'un  site

internet  national  de  demande  de

logement  social.

* Informatiûns  propres  au  territoire

(répartition  géographique  du parc)

a Modalités  de dépôt  d'une  demande

(informations  sur  les  pièces

justificatives  constitutives  du dûssier)

* Distribution  de  CERFA iau besoin)

ii  Redirection  vers  le  guichet

enre@istreur,  vers des interlocuteurs
spécialisés  et/ou  Action  Logement

a Accès internet  pour  enregistrement

autûnûme  de la demande  (en ûption

en mairie)

ii  Tüutes  les communes  du territoire

dewont  au moins  avoïr  un accueil

standard  dans  un  souci  d'une

information  équitable  des

demandeurs  du  territûire  et  de

proximité,  quel  que  sûit  leur

commune  de résidence.

ii  Diversifier  les püints  d'accueil  pûur

pouvüir  cibler  les publics  de manière

plus  précise

2. Giiichets  .

enregistreurs

*  Information  générale

ii Infürmation  propre  à I'EPCI

s Modalités  de dépôt  d'une  demande

a Distributiûn  du CERFA

ii Enregistrement  de  la demande

ii Entretien  qualitatif

a Diffusion  des  informations

nominatives

i a Collecte  des pièces  justificatives  et

infûrmatiün  sur  le passage  en CAL

*  Orientatiûn  vers  des  interlocuteurs

spécialisés

ii Délais  d'attente  moyen  pour

atkribution  d'un  logement  colledif  et

pour  attribution  d'un  logement

individuel,  au niveau  de I'EPCI

o Pouvoir  enregistrer  une  demande

* Délivrer  des  informatiûns

nominatives

a Au besoin,  orienter  les demandeurs

vers  le bon  interlocuteur

3.  '

Accompagne

ment  social

*  Diagnûstics  sociaux

ii Labellisation  prioritaire  de  la

demande

a Accompagnement  pour  constituer

une  demande  de logementsûcial.

e Accueillir  et  accûmpagner  les

demandeurs  aux  besoins  spéciflques

Afin  de satisfaire  le dmit  à l'infûrmation  des demandeurs  tel  que  défini  par  la loi ALUR  (2û14)  et la loi

Egalité  et Citoyenneté  (2û17),  les  travaux  de la CIL ont  mis  en lumière  la nécessité  :

De renforcer  l'information  du public  avant  I"enregistrement  de la demande  et l'accès  au guichet

enregistreur.

Daidentifier  comme  point  d'accueil  et  d'information  du public  :

e les mairies,

ii  les maisons  des solidarités,

*  les missions  locales,

*  les Maisûns  de  Services  Au Public  (MSAP)  et  Maisons  Frances  Services

* les points  infôrmations  jeunesse.

ii  les Centres  sûciaux

D'harmüniser  le contenu  des infûrmatiûns  délivrées  par  les points  d'accueil  et d'inforniatiûn.

1.  L'accueil  physique  des demandeurs  et leur  information

En matière  de lieux  d'accueil  physiques  sur  le territoire  de la Communauté  de Cümmunes  Terres  des

Confluences,  tautes  les communes  doivent  être  en capacité  de délivrer  un servïce  standard,  y

cûmpris  celles  ne disposant  pas d'un  parc  sûcial.

[)'autres  lieux  seront  à même  de délivrer  de l'infûrmation  sur le logement  sûcial  et pûurrûnt  être

référencés  comme  des points  daaccueil  et d'information  :

les maisons  des  solidarités,

les missiûns  locales,

les MSAP  et Frances  Services

les points  informations  jeunesse.

les centres  sociaux

Ainsi,  tmis  niveaux  d'accueil  et  d'information  ont  été  établis  :

ii  Les points  d'accueil  et  d'information

*  Les guichets  enregistreurs

a Les services  sociaux  (dont  le rôle  sera  détaillé  dans  le chapitre  4)
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2.  Mission  des  pûints  d'accueil  standard  et  infûrmation  du  demandeur

Le service  d'information  et  d'accueil  met  en œuvre  les actions  nécessaires  à la mise  à disposition,  du

public  et des demandeurs  de logement  sûcial,  des infûrmatiüns  générales  et celles  spécifiques  au

territoire  intercûmmunal.  Chaque  püint  d'accueil  et d'information,  devra  être  en mesure  de délivrer

uri  niveau  standard  d'information  :

Modalités  de dépôt  d'une  demande  de logement  social

Spécificités  du logement  sücial  : financement  public,  processus  d'enregistrement  de la demande

et  d'attribution  qui  sûnt  réglementés.

0ffre  de  lûgements  sûciaux  sur  le territoire

Nûmbre  de demandes  de logements

Nombre  de demandes  satisfaites

Au besoin,  ils pûurront  distribuer  le CERFA de demande  de logement  sücial

Si possible,  metkre  à disposition  une  connexiûn  internet  pour  l'enregistrement  autûnûme  des

demandeurs,  ûu a minima  informer  le demandeur  de la possibilité  de s'enregistrer  de manière

autonome sur le site  internet  : https://www.demande-Iügement-sûcial.gûuv.fr/

Rediriger  vers  le guichet  enregistreur  pûur  des demandes  dainformations  plus  précises.

'a '=La réaliiation  d'Ûrie' brüchure  d'information.  Avant  d'être  envoyée  auQ points  à'informattori-et

d'iccuei1-4fi territÔÎre,la bçochu;ë  %rffi.l"qt:jet d'une préàenQtioô-et  d'uniexp1icapi6n détaillée;

Scuor"tmûu"s'l"es':i"'te;Ta'i:a'e::tPCoes'flpÛoein:nts"a"d'aecc'du:'iIMeta:{":sfo7maiioÔ,' ;en49è(suru:'ie.page.'dédtéedu
site intemet de' la:CÔmm4riiuté,deaCommunes 4e Terrffi des.Confluegces. jeè données de cette

3. Missions  des  guichets  enregistreurs

lls assurent  un niveau  d'accueil  standard  selon  les dispositions  mentionnées  dans  le paragraphe

précédent.

lls fournissent  des indicateurs  sur  le délai  moyen  d'attente  pour  attribution  au niveau  de  I'EPCI,  en

différenciant  le délai  d'attente  pour  les logements  individuels  et  celui  pour  les logements  collectifs.

Les agents  de  ces pûints  d'accueil  reçûivent  les demandeurs  qui  souhaitent  un entretien  individuel.

Le délai  maximal  dans  lequel  tout  demandeur  qui  le souhaite  doit  être  reçu  après  l'enregistrement

de sa demande  de logement  sûcial  est  fixé  à 1 mois,  cûnformément  à l'article  97 de la loi ALUR.

lls diffusent  les informations  individuelles  et nüminatives  cüncernant  la demande  du candidat

lls proposent  des prestations  renforcées  de cûnseil  pûur  :

e définir  avec  les demandeurs  des choix  pertinents  en fûnction  de l'offre  disponible  et  de

ses besoins,

*  orienter  les  demandeurs  présentant  une  situation  particulière  vers  les  dispûsitifs

d'acaümpagnement  appropriés  (travailleurs  sociaux,  Adion  lügement...]

Vok  chaprtre  3.

4. Missions  des  services  d'accûmpagnement  sûcial

lls assurent  un accûmpagnement  social,  en lien  avec  des cûnseillers  sociaux  présents  sur  site  ou

tout  autre  dispositif  adéquat.  Ils suivent  et administrent  les dossiers  et parcûurs  des demandeurs

le nécessitant.

Ils redirigent  et assurent  le lien  avec  les acteurs  du PDALHPD  et pouvant  l'accümpagner  vers  le

logement  et  appûrtent  un cünseil  qui  dépasse  le champ  du lûgement  social.

Vorr  chapitre  4.

(avancement  de la demande,  infûrmatiüns  saisies...)
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Chapî[oaoe 3 : Modaifés  J'enïegïsîïemenî  ef

€fle parfage  (je  tla C[emande  (foncfîonnernenf

cible)

l.  Enregistrement  de  la demande  de logement  et  actualisation  des

informations  individuelles  du  demandeur

Peut  prétendre  à un logement  sûcial,  toute  personne  majeure,  de nationalité  française  ou titulaire

d'une  carte  de  séjour  en cours  de  validité,  dontles  revenus  ne dépassent  pas les plafonds  de ressûurces

règlementaires  et  prenant  possession  du lûgement  en tant  que  résidence  principale.

Conformément  à l'article  R.441-2-5  du CCH, le préfet  de département  cûnclut,  avec  les personnes

mentionnées  à l'article  R. 441-2-1  du même  code  assurant  le service  d'enregistrement,  une  conventiûn

qui  fixe  les conditions  et modalités  de mise  en œuvre  du service  d'enregistrement  de la demande  de

lügement  social.  Dans  un sûuci  de traitement  homogène  et équitable  des demandeurs  du Tarn  et

Garonne,  l'ensemble  des services  d'enregistrement  doit  en outre  respecter  :

'l  ta  charte  des bonnes  pratiques  de  saisie

'l  La charte  de déûntülügie  et  de qualité  de service

Les lieux étant  référencés  comme  « Buichet  enregïstreur  )), assument directement l'eriregistrement

sur  la base  nationale  des demandes  de logements  sociaux  (le  Système  National  d'Enregistrement  : SNE)

des CERFA papier  et  pièces  justificatives.

Sur le territûire  de la Communauté  de Cümmunes  Terres  des Confluences,  les demandes  sont

enregistrées  par  les CCAS de Castelsarrasin  et de Müissac  :

LacommunedeSaintNicoIasdelaGrave,s'estpûsitionnéepourlabellisercomme  guichetenregistreur

sa Maisûn  France  Service.  Cela permettra  d'assurer  un service  de  proximité  aux  demandeurs  situés  sur

la rive  gauche  de la Garonne.

Les bailleurs  sociaux  du territoire  n'ont  pas  prévu  d'ouvrir  d'agence  sur  le territoire  de  la Communauté

de  Communes  de Terres  des Cûnfluences.

Pour  compléter  le service  de proximité  appûrté  sur l'agglomération,  il existe  également  des lieux

d'accueil  et  d'informatiûn  du  demandeur,  qui  redirigent  les  demandeurs  vers  uri  lieux

d'enregistrement  (cf. Chapitre  2). Le demandeur  a alors  la possibilité  de collecter  son formulaire  de

demande  de  logement,  sous  format  papier,  et  les pièces  justificatives  dans  ce lieu  qui  s'assurera  de le

rediriger  vers  un guichet  enregistreur  ou le Porkail  Grand  Public  ipour  saisir  sa demande  en ligne).

En effet,  depuis  décembre  2014,  l'État  a mis  en place  un portail  internet  (Pûrtail  Grand  Public)  qui  a

permis  aux  demandeurs  de logement  social  de consulter  leur  demande  et de la renouveler  en ligne.

Depuis  avril  2015,  il permet  de créer  sa demande  initiale.
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La mise  en place  du tt dossier  unique  )) prévue  par  la loi ALUR  du 24  mars  2û14  s'inscrit  dans  un esprit

de simplificatiûn  des démarches  du demandeur  et  d'amélioration  du service  rendu.

l'atteinte  de ces objectifs  implique  la numérisation  préalable  des pièces  qui  peut  être  réalisée  par  le

demandeur  lui-même,  les services  enregistreurs  de la demande  de logement  sücial  (dans  le cadre  de

l'instructiün)  ou bien  un  service  de numérisation  externalisé.  Le délai  maximal  réglementaire  du dépôt

des pièces  dans  le Système  national  d'enregistrement  (SNE) par  un service  est  de quinze  jours  après

leur  réceptiûn.

L'évolutiûn  du SNE avec  la mise  en place  du dûssier  unique  permet  désormais  au demandeur  de

constituer,  de modifier  et  de renûuveler  sa demande  en ligne.  Aussi,  le dossier  unique  permet  aux

demandeurs,  comme  aux  services  enregistreurs  et  instructeurs,  de gérer  de  manière  dématérialisée  et

partagée  les pièces  justificatives  de la demande.  Les pièces  sont  enregistrées  une  seule  fûis  et  sünt

accessibles  à tous  les services  qui  dispûsent  d'une  autorisation  d'accès.

lI. Dispositif  de  gestion  partagée  de  la demande

La gestion  partagée  de la demande  de logement  social  est  un des piliers  de la loi ALuR  du 24 mars

2C)14. Sa mise  en place  vise  au partage  des infürmatiûns  sur  les différents  évènements  du processus

de demande  de logement  sücial,  entre  les différents  adeurs  du logement  social  et le demandeur,

jusqu'à  l'attributiûn  d'un  lûgement.

Le dispûsitif  de gestion  partagée  doit  aller  au-delà  d'un  partage  des demandes  et des pièces

justificatives  et doit  permettre  de suivre  les évènements  de la demande  (refus  du demandeur,

prûposition  en CAL...)  et le(s)  contingent(s)  d'éligibilité  d'une  demande.

1. Outillage  de  la gestion  partagée

Frqure 1 : )'résentotion  syn[Mbque  du fonctionnementdu  SIVE

Le dispûsitif  de gestiün  partagée  doit  füurnir  toutes  les infûrmatiüns  nécessaires  pour  :

ii déterminer  le caractère  prioritaire  d'une  demande  ;

ii  identifier  les demandeurs  dont  l'attente  a atteint  ou dépassé  le délai  ffxé  par  le préfet  ;

* ideritifier  les demandeurs  auxquels  la Cûmmissiûn  d'attribution  des logements  (CAL) a attribué  un

lûgement  sûus  réserve de refus du ou des candidat(s) précédent(s) et auxquels le lo@ement  n'a
finalement  pas été  attribué.

ô Identi&r  par  quelles  étapes  est  passée  la demande

2. Modalités  de  la  gestion  partagée  sur  le  territoire

Lesinfürmations  minimales  cûntenues  dans  le dispüsitifde  gestion  partagée  [R. 441-2-15  du CCH)sont

e les infûrmatiûns  relatives  à la demande  ;

ë les rectifications  éventuelles  apportées  à la demande  (par  l'intervenant  habilité  à cet  effet)  ;

s la mention  du caractère  priüritaire  de la demande  (loi  DALü,  Accûrd  collectif  intercümmunal  ou

départemental,  CIL, instance  lûcale  du PDALHPD,  etc.)  ;

* la mention  du ûu des contingents  de réservation  auxquels  le demandeur  est éligible  ; les

événements  intervenus  dans  le pmcessus  de traitement  de la demande  (pièces  demandées,

présentatiûn  à une  CAL, etc.)  ;
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les visites  de logements  proposées  et  effectuées  ;

la décisiûn  de la CAL, y compris  les mütifs  en cas d'attribution  sous  conditiüns  suspensives  ou de

refus  ;

les mûtifs  de refus  du demandeur  ;

la date  et  signature  du bail  après  attribution.

les critères  d'éligibilité  sur  les cûntingents  réservés

Tûutes  les informations  mentionnées  au présent  article  sont  enregistrées  par  la personne  mûrale  qui

est  à l'origine  de l'événement,  dès la survenance  de l'événement  qu'elles  concernent.

Le dispüsitif  comporte  la date  à laquelle  les  informations  ont  été  introduites,  modifiées  ou

supprimées,  ainsi  que  l'identification  des persünnes  morales  qui  sont  à l'origine  de l'événement  et

ont  introduit  l'information  sur  sa survenance  dans  le dispositif  de  gestion  partagée.

Les guichets  enregistreurs  enregistrent  les demandes  sur  le 5ystème  National  d'Enre(;istrement  de la

demande  de logement  social  (SNE). Les demandes  sont  ensuite  instruites  par  les bailleurs  sociaux  en

vue  de  leur  passage  en Commission  d'Attribution  des Logements  (CAL).

Le suivi  des  évènements  est  à systématiser  par  les bailleurs  sociaux  du territoire.

Les lûgicielfprivatifs  des bailleurs  sont  interfacés  avec  le SNE,  mais  des mis.es à %our seraient

nécessaires  pûur  synchronisër  la saisie  des évènements  dans  le'SNE  et  éviter  les doubles  saisies.

Un comité  de pilotage  et  un  cûmité  technique  sünt  ûrganisés  sur  le département  au moins  une  fûis  par

an par  la DDCSPP/DDT  et le gestionnaire  territürial  du SNE pûur  :

Faire  un point  sur  les données  de la demande  et  des attributiûns

Suivre  la qualité  des données  saisies

Partager  les bûnnes  pratiques  de saisies

Présenter  les évolutions  de la réglementatiûn  et  des  versions  du SNE

3.  Modalité  de  la gestion  partagée  avec  le demandeur,  b travers  une

connexion  sécurisée  au  Portail  grand  Public

ïûut  demandeur  de logement  social  doit  pouvûir  avoir  accès,  à tüut  müment,  directement  ou sur

demande  selûn  son  choix,  aux  informations  contenues  dans  sa demande  telles  qu'elles  ûnt  été

enregistrées  et,  le cas échéant,  modifiées  par  ses soins  ou  rectïfiées  par  un intervenant  habilité  à cet

effet  au vu des pièces  justiflcatives  fûurnies  par  le demandeur.

Lors  du dépôt  de la demande,  le demandeur  reçoit  les informations  sur  la procédure  de dépôt  de la

demande,  et l'ensemble  des infûrmations  générales  et  est  informé  des modalités  selon  lesquelles  il

pourra  ûbtenir  ultérieurement  des informatiüns  sur  l'état  d'avancement  de sa demande.

Postérieurement  au dépôt  de la demande,  il aura  accès  aux  infürmations  concernant  :

le syStème  de COtatiûn  de la demande quand il sera mi5  en place, le délai d'attente  müVen  COnStaté

au niveau  de I'EPCI en fonction  du type  de logement  sûllicité  dans  les conditions  définies  par  le

plan  partenarial  de  gestion  partagée  et  d'infûrmation  du demandeur  ;

la décision  de la commission  d'attribution,  le rang  du demandeur  en cas d'attribution  sous  réserve

de refus  du üu des candidats  précédents  et les motifs  de la décision  en cas d'attribution  süus

cûnditiün  suspensive  et  en cas de nûn-atkribution  ;

en cas de décision  d'attribution,  la description  précise  du lûgement  proposé  et, le cas échéant,  le

fait  que  le lügement  lui est  propûsé  au titre  du droit  opposable  au logement  ;

les conséquences  de sûn  éventuel  refus  de l'ûffre  de logement  faite  dans  les conditions  de l'article

R. 441-1ü  à la Suite  d'une  déCiSiôn  d'attribution  prise  par  la commission  d'attribution,  notamment

lorsque  le logement  a été  proposé  au titre  du droit  au logement  üpposable.

4. Le  système  de  cotation  de  la demande

La loi EU1N, promulguée  le 23 novembre  2018,  généralise  la mise  en place  d'un  système  de cotatiûn

de la demande  sur  chacun  des EPCI. Ses modalités  de mise  en œuvre  ont  été précisées  par  le décret

rl2019-1378  du 17 décembre  2C)19. Ce dispûsitif  vise à rendre  le processus  d'attribution  plus

transparent  et plus  équitable.  À partir  du 1'  septembre  2021,  toutes  les demandes  de logements

sociaux  devrûnt  faire  l'objet  d'une  cütation  -le calcul  d'une  note  sur  la base  de critères  objectifs  et

pûndérés-  permettam  d'aider  à la décision  les acteurs  de  l'attribution,  que  ce soit  pour  l'instruction  de

la demande  que  pour  motiver  les décisions  d'attribution.

Le système  de cütation  tel  que  précisé  dans  le

décret  no2019-1378  n'est  pas pensé  comme  un

outil  de  rééquilibrage  du  parc  sûcial  qui

automatiserait  le  rapprûchement  üfFre

demande  : les bailleurs  et  les réservataires  en

garderont  la maitrise,  la grille  de cütatiûn

n'intervient  que  lorsqu'ils  ont  identifié  les

demandeurs  correspündant  au  logement  en

termes  de niveau  de ressources,  de typologie,

de localisation  etc.  C'est  un outil  d'aide  à la

décision pour l'instruction  et le passaBe  en

E-*m===>E-
I
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garderont  la maitrise,  la grille  de cütatiûn n

Le système  de cotation  sur  le territoire  de la Cümmunauté  de Communes  Terres  des Cünfluences,  a

été  défini  au cours  d'une  démarche  partenariale  conduite  d'octobre  à décembre  2ü20,  associant  les

représentants  des services  de l'Etat  dans  le département,  des élus  des communes  avec  du parc  social,

des agents  des CCAS de Mûissac  et de Castelsarrasin,  des agents  et Vice-Présidente  de I'EPCI, des

représentants  des bailleurs  sociaux.

Le décret  no2C119-1378  autorise  la cûnstitutiûn  d'une  grille  de cotatiün  spécifique  aux  demandes  de

mutation.  C'est  le choix  qui  a été  retenu  pour  la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences.

Le système  de cotation  œm  prend  dünc  deux  grilles  de cotation  :

Une  grille  pour  les primo-demandeurs,  ceux  qui  font  une  demande  de loBement  social pour  la

première  fois.

Llne  grille  pour  les demandes  de mutatiûn,  caest-à-dire  celles  de locataires  du parc  social  qui

süuhaitent  changer  de lügernent  au sein  du parc  sûcial.
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Lorsqu'un  logement  se libère,  en fûnctiûn  de ses ûbjectifs  d'attribution,  le bailleur  décidera  si le

logement  sera  ürienté  vers  un primo-demandeur  ou vers  une  demande  de  mutatiûn.  C'est  en fûnction

de cette  orientatiûn  qu'il  appliquera  l'une  ou l'autre  des deux  grilles  aux  demandes  du territûire.

Les grilles  de cütatiûn  sont  présentées  en annexe  du présent  document.  Elles  ont  pour  caractéristiques

communes  :

De priûriser  l'instructiûn  des demandeurs  victimes  de viülences.

De valûriser  les demandes  des publics  prioritaires.

De prendre  en compte  des critères  non-discriminants.

De prendre  en compte  l'ancienneté  de la demande  dans  la cotation.

De pénaliser  de -20 pûints  les refus  par les demandeurs  d'une  attribution  de  logement

manifestement  adaptée  aux  informations  indiquées  dans  sa demande.  Cette  pénalité  s'applique  à

chaque  refus  d'attribution  et  se cumule  dans  le temps  durant  toute  la durée  de la demande.

De pénaliser de -4û püints  les fausses  déclaratiüns,  c'est-à-dire  tout  dûcument  falsifié  ûu toute

information  fausse  délibérément  dédarée  en vue  de  trûmper  l'instructeur  de la demande.

La grille  pour  les primo-demandeurs  comporte  un grand  nombre  de critères  prioritaires  liés à la

situation  de lûgement  du demandeur,  tandis  que  la grille  pour  les demandes  de mutatiün  valûrise

davantagê  que  danS la grille  deS primo-demandeurs  les môtifS  de demandes  pour  sur-üccupation,

süus-üccupation,  et pour  des inadéquations  entre  le niveau  de loyer  du lûgement  actuel  et les

ressüurces  du demandeur.

Les demandeurs  devront  être  informés  de l'existence  du système  de  cûtatiün,  notamment  :

*  De l'obligation  réglementaire  de la mise  en place  d'un  système  de  cotation  cûmme  un outil  d'aide

à la décisiûn  permettant  de rendre  les attributiûns  plus  équitables  et  plus  transparentes.

ii  Des grilles,  avec  leurs  critères  et  leurs  pondératiûns.

ii  Des conséquences  négatives  pour  leur  demande  d'un  refus  d'attribution.

ii Des cûnséquences  négatives  pour  leur  demande  d'une  déclaration  frauduleuse.

* Des résultats  du système  de cotation  pour  leur  demande,  en expliquant  qu'elle  peut  évoluer  à la

hausse  ou à la baisse  au cours  de l'instructiûn  de la demande  et la validation  des pièces

justificatives.

* Des modalités  d'application  de la cütation  inscrite  dans  le présent  PPGDID,  notamment  son

applicatiûn  ap  le rapprochement  des demandf!S  dônt  leS caraCtérisiiques  leur  permeffent

d'être  positionnés  sur  un logement  libéré.

La grille  de cûtatiûn  fera  l'ûbjet  d'une  évaluation  annuelle,  dûnt  la première  aura  lieu à l'automne

2û22,  soit  après  un an de  mise  en œuvre.  Les cûmmissions  de  cûordination,  organisées  régulièrement

sur  le territûire,  permettront  de partager  les bonnes  pratiques  quant  à l'applicatiûn  du système  de

cotation,  et d'en  faire  remonter  les éventuelles  difflcultés.  Les évaluatiûns  annuelles  permettront

d'ûrienter  les éventuels  ajustements  à apporter  au système  de cotation  sur  le territoire.  Les modalités

d'évaluations  sont  précisées  en annexes.

Le système  de cotation  de  la demande  sera  mis  en œuvre  au travers  du module  de  cotatiûn  du  Système

National  d'Enregistrement  de la Demande.

5. Le système  de location  choisie

L'article  97 de la Loi ALUR permet  aux EPCI de mettre  en place  un système  de locatiûn  chûisie.  Il

consiste  à publier  une  partie  du parc  social  vacant,  püur  que  le demandeur  se positionne  directement

sur les logements  dispûnibles.  %ur  ces  logements,  le  bailleur  n'a  pas  de  rapprochement

offre/demande  à faire,  mais  continue  à réaliser  lainstruction  de la demande,  et  laattribution  est  réalisée

par  la CAL.

Sur le territoire  de la Communau€é de Communes de Terres des Confluences, la page intemet  du site

de I'EPCI dédiée au'logement so6a1 comportera,"un lien vers'le sitei internet  des bailleurs,'ilui mettent
en ligne certains de leurs logements vacants. L'opportunité  de la mise en ligne des logements vacants

est laissée à l'appréciation des bailleurs.

AR Prefecture

082-200066322-20210618-DEL06202114-DE
Reçu le 18/06/2021
Publié le 18/06/2021



PPG  D  ;l;a .pa%Ta%r,:0:a]. Veïsitin  Pmlet  du Plan Païtenaïial PPG  D , aTla:NI):0Il7:NI}(IIDila:}00, Veïsiün  Prület  du Plan Païtenarial

Chapïîïe  4 : Accuei  et  accompagnemenû

des  ôemandeuïs  nécessjûanü  un  examen

spécïflque

i.  Eligibilité  des  demandeurs  à un  cûntingerït

Afin  de pouvoir  renseigner  le ou les contingents  de réservation  auxquels  chaque  demandeur  est

éligible,  il conv4endra  d'établir  un  diagnostic  des  critères  d'éligibilité  retenus  par  chaque  réservataire

ayant  des  réservatiûns  sur  le territûire  de I'EPCI.

Il est  à préciser  que  l'éligibilité  à un contingent  ne signifie  pas que  seul  celui-ci  assure  laattribution  du

logement  social.  Par  ailleurs,  les critères  d'éligibilité  à un cûntingent  ne peuvent  être  discriminatoires.

Pour  rappel,  la discriminatiûn  consiste  à traiter  difh:remment  une personne  (ûu un groupe  de

persünnes)  en raisûn  de l'un  des  vingt-deux  critères  prûhibés  par  la loi  : sexe,  âge,  origine,  ûrientation

sexuelle,  identité  de gtinrti,  apparence  physique,  patronyme,  lieu de résidence,  handicap,  perte

d'autonomie,  opiniüns  politiques,  activités  syndicales,  caractéristiques  génétiques,  vulnérabilité

particulière  résultant  de la situatiûn  écünomique,  apparerite  ou connue  de sûn  auteur,  état  de santé,

situation  de famille,  grossesse,  mœurs,  appartenance  ou non  appartenance,  réelle  ou  supposre  à une

ethnie,  à une  race,  à une  natiün,  ou à une  religion.

Le refus  d'accès  à un  logement,  décidé  en raison  de  l'un  de ces critères,  est  une  discrimination  prohibée

par  les arkicles  225-1  et  suivants  du Code  pénal  qui  prévoient  des peiiies  pouvant  aller  jusqu'à  3 ans

d'emprisannem  ent  et  45  000  eurOS daamêndeS.  Pour  leS personnes  morales,  le montant  des amendes

peut  atteindre  225  0C)O euros.

Le refus  discriminatûire  de locatiün  est  également  prohibé  par  l'article  ler  de la loi  no 89-462  du 6

juillet  1989  tendant  à améliorer  les rappûrts  locatifs,  dite  loi ii Mermaz  )), applicable  au secteur  privé

cümme  au secteur  public,  sur  le fondement  duquel  la persûnne  concernée  pourra  demander  la

réparation du pr4udice matériel et moral subi, sûus  forme de dommages et intérêts.

1.  Contingent  Etat

Sünt  actuellement  éligibles  au contingent  25%  :

les ménages  pour  lesquels  le préfet  est  juridiquement  garant  du relûgement  : ménages  priüritaires

au titre du Droit  opposable  au logernent  iDAlO),  ménages  dont  le logement  a été déclaré  insalubre

de manière  irrémédiable  après  constat  de carence  ;

les ménages  visés  par  le dispositif  de l'Agence  nationale  de rénûvation  urbaine  ;

les ménages  correspondant  aux publics  définis  dans le cadre  du PDALHPü  et relevant  des

structures d'hébergement ou de lügement  (c'est-à-dire les ménages siBnalés  par les Services

intégrés  d'accueil  et  d'ûrientatiûn  qui  sont  prêts  à accéder  au logement).

SOnt aCtuellement éligibles au oûntingent 5% : leS agents d(! l'Etat titulaires et cûntraCtuelS taVant un

cûntrat  de  travail  minimum  d'un  an).

Cüncernant  l'Etat,  le nombre  de  logements  réservés  par  commune  est  détaillé  en Annexe.

2. Contingent  Action  Lûgement

Sur  le territoire  de la Communauté  de Communes  Terres  des Confluences,  55 logements  sont  réservés

Action  Logement,  soit4  % du parc.
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Ce parc  est réservé  aux salariés  d'entreprises  de plus de 1CI salariés  ayant  dépûsé  un dossier  de

candidature  auprès  d'actiûn  lûgement.

Concernant  actiûn  logement,  le nombre  de logements  réservés  par  commune  est  détaillé  en Annexe.

3. Contingent  Communaux

En contrepartie  de cüntributions  à la réalisation  d'ûpérations  de logements  sociaux  (apporks  de

terrains,  garanties  d'emprunts,  subventions),  certaines  cümmunes  du territoire  ont  acquis  des droits

de réservation  sur  le parc  de lügement.

Sur le territûire  de la Communauté  de Communes  de Terres  des Confluences,  l'ensemble  des

lûgements  réservés  représentent  53 logements,  soit4  % du parc  social.

Le nombre  de logements  réservés  par  commune  est  détaillé  en Annexe.

II. Les publics  prioritaires

Les publics  prioritaires  répondant  aux  priorités  du département,  identifiées  au sein  de  l'Accord  Collectif

Départemental  et du plan départemental  d'actiûn  pour  le logement  et  l'hébergement  des persûnnes

défavorisées  (PDALHPD)  sont  prioritaires  sur  la Communauté  de  Communes  de  Terres  des

Confluences.

Ces publics  prioritaires  sont  identifiés  par  des  critères  de  fragilité  :

Les ménages  reconnus  DALO

Les ménages  en sortie  de places  d'hébergementfinancés  parles  pouvoirs  publics  (CHU,  CHS, CHRS,

Les publics  du PDALHPD

Les personnes  âgées  en perte  d'autûnomie

Les gens  du voyage  en vûie  de  sédentarisatiûn

Les travailleurs  ûccasionnels

Les persünnes  occupant  des formes  précaires  d'habitat

Les jeunes  de 18  à 25 ans

Les publics  retenus  sous  cünditions  de ressources  :

* Personnes  en fragilité  écûnümique  : ressources  imposables  < à 35%  plafûnds  PLUS

*  Personnes  sortantes  de  résidences  sociales  ou  étudiantes  dûnt  les  ressûurces  ne

dépassent  pas 5û%  des plafonds  PLUS

' PDALHPD du Tarn  et Garûnne  2C117-2ü21 : 

garûnne.güuv.fr/cûntent/downlûad/l7704/10'i8ü8/file/docu  20170228  place Pmet-PDALHPD82-2ô17-
2ô21  ûrientatiûns-et-plan-actioïs.pdf

l!1.Les  dispositifs  d'accompagnement  social  et les  conditions  de

réalisation  des  diagnostics  sociaux

1.  Accès  au  logement

La Commissiün  Interservices  du Logement  Social  iCILS) est  inscrite  au PDALHPD  du Tarn  et Garonne.

Sa missiün  est  de mettre  en relatiûn  le contingent  préfectoral  et  les publics  priûritaires  à reloger.  Cette

commission  a constaté  une  paupérisation  des demandeurs,  et la sûrtie  précoce  du dispositif  de près

de  40%  des bénéficiaires.

Le rôle  préventif  de la CILS cüntribue  à contenir  la sollicitatiün  de la commission  de médiation  au titre

du Droit  Au Lügement  Oppüsable  ([)ALC)).

L'information  des  demandeurs  et  des persûnnes  éligibles  au logement  sûcial  s'inscrit  dans  l'enjeu

d'éviter  le non-recours  au logement  social  et  aux  dispositifs  d'hébergement.  Le renoncement  à ces

sülutions  amène  certains  ménages  à trouver  des sûlutions  par  eux  même  dans  le segment  dégradé

du parc  locatif  privé.

La mise  en place  du PPGD  sur  le territûire  Terres  des confluences  répond  à l'objectif  de développer

les appuis  et  les conseils  permettant  d'accompagner  la formulation  et  le suivi  des projets-logements,

de contenir  les refus  et  les renoncements.

Les guichets  enregistreurs  et  les services  sociaux  du  territoire  participerontaux  temps  de travail

organisés  ppr 4e Co6seiI  Déparkennentp;  du  %@rry.çt Garûnne  suç le. Iogçment  des  pub;icsqriûritaii

2. Réalisation  des  diagnostics  sociaux  et  de  l'accûmpagnement  sûcial

L'organisatiûn  retenue  pour  la réalisation  des diagnostics  sociaux  et des accûmpagnements  sociaux

réalisés  sur  le territoire  de la Cümmunauté  de Cûmmunes  de  Terres  des Cûnfluences  est  la suivante  :

Les CCAS de Castelsarrasin,  de Mûissac  et de Saint  Nicolas  de la grave,  pour  les adultes  isolés  de

plus  de  25 ans habitant  ces communes.

Soëiale  (eCA!

HoraThes

CCAS de  Castelsarrasin

CCAS de Moissac

5 Place de la Liberté,  82100

Castelsaïrasin

27 Rue de la Solidarité,  82X)ü

Moissac

CCAS de  Saint  Nicolas  de la

grave

Place  du Château,  82210  Saint

Nicûlas  de  la Grave

8h3û  à 12h  /  13h30  à 17h

Lundi  au Vendredi

* RSA : lundi  et  vendredi  de

8h3ü  à Ilh

h Logement:mardietjeudi

de 8h30  à Ilh

*  Aide  sociale  : mardi  et

mercredi  de  14h  à 16h3ü

Attestations  d'accueil  : lundi  et

jeudi  de 14h  à 16h30

9hC10-12hOC) / 13h3C)-17hC10  du

lundi  au vendredi
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Au COmié  LOCal pour  le LOgement  AutC)nome  deS Jeunes  (CLLAI)  de CaStelsaffaSin  pOur  les

jeunes  de 16  à 25 ans :9  rue  de la Paix  à la Mission  Locale  antenne  de Castelsarrasin  (sur  rendez-

vûus)

Aux  Maisons  des  Sûlidarités  (MDS)  du Département  pour  tous  les autres  publics  :

'-"M-aÎso-n-ae-s'S'oïa:aritéidu a --- '- Àdresse

dépçîement  (MDS)

Horaires

MDS  Castelsarrasin

MDS  Moissac

MDS  Saint  Nicolas  de  la grave

2 rue de la Mouline, 8210û 9hüü-12hûü / 13h30-17h00  du

Castelsarrasin  lundi  au vendredi

8 place  des Récollet,  822üC)  9hCIC)-12hOC1 / 13h3C1-17hC1 €) du

Moissac  lundi  au vendredi

Place  du Château,  82210  Saint  Sur  Rendez-vous  :05-63-32-51-

Nicolas  de  la Grave  45

IV.Suivi  des  parcours  résidentiels

1.  Les  critères  de  priorisatiûn  des  mutatiûns

Les demandeurs  de mutation  (demandeurs  déjà  logés  sur  le parc  social,  qui  souhaitent  être  lügés  dans

un autre  logement  du parcsocial)  représentent  16%  de la demande.

Les priorités  de mutation  identifiées  par les partenaires  de la CIL cürrespondent  aux priorités

identifiées  dans  la loi  ELAN :

a Sur-occupation  du logement  telle  que  définie  au 3o du I de l'article  L. 542-2  du code  de la sécurité

sociale  ;

* Sûus-occupatiûn  du lûgement  telle  que  définie  à l'article  l.  621-2  du présent  code  ;

ii Reconnaissanced'unhandicapoud'uneperted'autonomienécessitantl'attributiond'unIûgement

adapté  aux  personnes  présentant  un handicap  ;

ii Prûblèmes  de solvabilité  du ménage  (difflcultés  financières,  cüût  des charges)

* unchangementd'empIüiûudelieudetravaildudemandeur

Ces critères  ûnt  étéintégrés  au système  de cotatiûn  de la demande  sur  le territûire  de la Cûmmunauté

de Communes  Terres  des Confluences,  notamment  par  la mise  en place  d'une  grille  spécifique  aux

demandes  de  mutatiûn  (voir  annexe).

2. Les  enjeux  sur  le  territoire

Il semblerait  qu'un  nombre  nûn  négligeable  de  T4  ou de T3 sûient  sous  occupés!  Ce serait  nütamment

le cas surles  communes  hors  Moissac  et  Castelsarrasin.  Ces communes  cûmptaient  sur  ces lügements

sociaux  pûur  accueillir  des familles  avec  enfants.  Clr après  le départ  des enfants,  les parents  restent

dans  le logement,  ce qui  bloque  l'installation  de riouvelles  familles  avec  enfants.

Les membres  de la CIL soulignent  la difflculté  de  proposer  à un ménage  sous-occupant  un logement  de

déménager  dans  un lûgement  plus  petit.  En effet,  les occupants  souhaitent  rester  daris  la même

commune,  ûù il est  très  cûmpliqué  pour  les bailleurs  de leur  trouver  un T2 ou un T3.

Mal(;ré  l'offre  en cûurs  de développement  de  T2 en centre-bourg,  avec  des commerces  et  des  services

de proximité,  peu  d'ûccupants  de logements  sous-occupés  sûnt  pnêts  à quitter  leur  commune  actuelle.

Malgré  ces logements  sûus-occupés,  les leviers  d'action  pour  favoriser  la mutation  de  ces ménages  ne

répondent  pas  aux  souhaits  de  ces ménages  de  rester  dans  leur  cûmmune  actuelle.

Les membres  de la CIL ne prennent  pas  de dispositiûns  part)culières  pour  favoriser  les mutatiûns  sur

le terfitoire.

Par ailleurs,  lorsqu'un  ménage  fürmule  une  demande  de mutation,  it semblerait  que  les bailleurs  du

territoire  soient  en mesure  de lui proposer  un logement  adapté  à sa situation.

3. L'accession  sociale  à la propriété

Ce dispositif  permet  aux  ménages  -dûnt  les ressources  ne dépassent  pas un certain  plafûnd-  d'accéder

à la propriété  aVeC un œut  inférieur  au marché  priVé,  et aVeC un accompagnement  renforcé

(information,  montage  du dossier,  sécurisation).

Le dévelûppement  de cette  ûffre  pûurrait  libérer  des  logements  du  parc  social  au profït  de  demandeurs

en attentes,  favorisant  le parcours  résidentiel  des ûccupants  et renouvelant  l'occupation  du parc.

Ata  rédaction  du  pp(i[),les  bailleurs  so6auxduterritoire  n'avaientpas  prévu  d'opérations  d'accession

sociale  à la propriété.

4. Le parc  privé

Des études  complémentaires  seraient  nécessaires,  mais  la stagnation  du parcours  résidentiel  pourrait

traduire  un manque  d'opportunités  abordables  pour  les occupants  dans  l'accessiûn  à la propriété.

Certains  segments  anciens  du parc  privé  pourraient  être  abordables  à l'achat  pour  certaines  familles,

mais  leur  caractéristiques  (maisons  de  centre  de village  üu de centre-ville)  et leurs  coûts  de

rénovation  rendent  ces offres  peu  attractives.

Enfin,  passé  un certain  âge,  beaucoup  d'ûccupants  du parc  social  ne souhaitent  plus  accéder  à la

propriété.

a Un T4 est  sous occupé  sail est occupé  par 1 ou 2 personnes,  un T3 est  sous occupé  sail est occupé  par 1 personne.
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Annexes l.  Liste  des  points  d'accueil  et  d'information
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ll. Liste  des  guich'ts  enregistreurs

Adresse Horaires

CCAS de Castelsarrasin

CCAS de Moissac

5 place  de la Liberté,  82100

Castelsarrasin

27 Rue  de la Solidarité,  8220ü

Moissac

Lun.  au Ven.  8h30  à 12h  et  de

13h30  à 17h

Mar.  et  jeu.  8h30-11h

Cûmmunes Nûmbre de lûgements i
réseniés publics i

priüritaires  i

Part  de logements

réseniés  sur  la

cûmmune  parmi  le

parc  tütal  de

logements  sociaux  sur

le territûire  pour  les

publics  prioritaires

Part  de logements

parmi  le parc  total  de

lo@ements sociaux de
la cümmune

Castelsarrasin 5ü 48% Ii 8%

Moissac 44 42% I 9%

Saint  Nicolas  de la

Grave

4

I

4%  ' 6%

Saint  Porquier i "i 6% i 23%

Maisün  France  Services Au Château  8221û  Saint

Nicolas  de  (a Grave

Lun au Mer  : 9h €)0 à 12h  et

13h3C1  à 17h

Jeu au  Ven  : ")h €lCl à 12h

llI.  Liste  des  services  sociaux  du  territoire

Centre  tommunal  d'Action

Socia(e  (CCAS)

--'-Aàre-ss-e---  - HôrBires

CCAS de Castelsarrasin 5 Place de  la Liberté,  8210û

Castelsarrasin

8h3û  à 12h  / 13h30  à 17h

Lundi  au Vendredi

CCAS de MOiSSaC  27 Rue  de  la SOlidarité,  822ÛO  ii RSA : lundi  et  vendredi  ae

Moissac  8h3C1à11h

*  LoBement:mardietjeudi

de  8h30  à 1lh

*  Aide  sociale  : mardi  et

mercredi  de 14h  à 16h3û

Attestations  d'accueil  : lundi  et

jeudi  de 14h  à 16h30

CCAS de  Saint  Nicolas  de la Place  du Château,  82210  Saint  9hOû-12hC)0  / 13h3047hüC)  du

grave  Nicolas  de  la Grave  lundi  au vendredi

Communes

i"o":=E""'
Part  de logements

réservé  Action

Logement  parmi  le

parc  total  de

logements  süciaux

réservés  pour  ce

public  sur  le territoire

' Park de logements

réservés  parmi  le parc

tûtal  de  logements

sociaux  sur  le

territoire

castelsarrasin 4S I 82% 7%

Moissac 3 i 5% 1%

Saint  Porquier 7 I 13% 23%
MDSCastelsarrasin  2ruedeIaMouIine,821C)CI  9hüCI42hClO/13h30-17hü0du

Castelsarrasin  lundi  au vendredi

MDS  Moissac  8 place  des  Récûllet,  82200  9hC1C)42hO €) /  j3h3C1-17hCK)  du

Moissac  lundi  au vendredi

MDSSaintNicoIasdeIagrave  P(aceduChâteau,82210Saint  SurRendez-vous:05-63-32-51-

Nicolas  de  la Grave  45

-M:iison  'd-es Îo}tdarités  du

département  (MDS)

Adresse H%iites

IV.Part  de  parc  réservé  par  l'Etat

Au titre du loHement des fonctionnaires et des agents public, l'Etat a 55 logements réservés sur le parc

social  de I'EPCI,  soit  4%.

En ce qui  concerne  les demandeurs  prioritaires  au sens  de I"article L. 441-1 du CCH, l'Etat dispose de

105  lûgements,  soit  8% du parc.

V. Part  du  parc  réservé  Action  Logement

Sur  le territoire  de la Cümmunauté  de Cûmmunes  Terres  des Confluences,  55 logements  sont  réservés

ACtiOn  Logement,  SOit 4 % du parc,  suivant  la répartition  suivante  :

Site  internet  : https://www.actiünlotiementfr/demande-logement

Lieu  d'accueil  et  horaires  Action  Logement  :

* Toulouse,8AvenueJoséCabanis,3113üQUINTFONSEGRIVES,05-6144-52-52,accueil

téléphonique  du lundi  au ventlredi  9h-17h3Q  accueil  physique  du lundi  au vendredi  9h30-12h30

et 13h3C147h3ü

a Montauban,  Ill  rue  Françûis  Mauriac,  820 €)0 MC)NTAUBAN,  ü5-61-14-52-52,  accueil

téléphûnique  du lundi  au vendredi  9h47h3û,  accueil  physique  sur  rendez-vous.

a %en,  45 Cours  Victor  Hugo,  47  0üü  AGEN,  05-53-77-5û-6C1,  Accueil  téléphonique  9h42h  et

13h30-17h30,  accueil  physique  sur  rendez-vous  le matin,  lundi  au jeudi  après-midi  13h3C147h3C),

vendredi  après-midi  13h30-16h30.
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Cahors,  107  quai  Cavaignac,  46C1ûü CAHORS,  05 61 14  52 52,  accueil  téléphonique  du lundi  au

vendredi  9h-17h30,  accueil  physique  sur  rendez-vous.

Vl.Part  du  parc  réservé  des  communes

Le droit  de réservation  est  une  cûntrepartie  accordée  par  un bailleur  social  à un réservataire  à raisûn

de sa contribution  à la réalisatiûn  d'opérations  de logements  sociaux  (garanties  d'emprunts,  apports

fonciers,  appûrts  financiers).  Sur la Cûmmunauté  de Communes  Terres  des Confluences,  quatre

communes  possèdent  des droits  de réservatiûns  de logement  sociaux  : Müissac,  Castelsarrasin,

Castelmayran,  Saint-Porquier.

Dans  le cadre  du passage  à la gestiün  en flux  généralisée  par  la loi  na 2018-1021  du 23 novembre  2ü18

portant  évolution  du logement,  de  l'aménagement  et  du numérique  (ELAN),  et  dC)nt leS mOdalitéS  SClnt

précisées  par  le décret  n"2(12ü-145,  les réservatiûns  seront  réparties  comme  présentées  ci-dessous  :

Nombre  de

logements

réservés  par  la

commune

Pourcentage  du

flux  annuel

Nûmbre  de

lûgements

annuels

Soit  1 logement

toutes  les  X

années

l#  * 0 Il I I

WWffiW m æ!m ! §%t,
- Prtxnologib  '  :i  ' l- li 0;45 7

Tarn  et  Garûnne

Habitat
14 4,2% 1,8 C),5

Mésolia  6 37,5% I 1

e!*':'ïri+Th:»'='r:ï:,lQ: l
Taïn 4t, !;;'arbiTie '

_ 'Hab'itat
 . ' S' - -' 1,E!%  :: t  à,E'-': '.. '_  _. 2  o - . '

Mésolia 2 2,3% û,3 3

#.l,-"".4llllW(a... î Làa=Mm W!i-îfï
Mésolia

;z_S4tit2P@qHl3r.<._

4 13,3%' ü,4 2,5

p l r J"I
Mésolia 7 22,6% ü,7 1,5

En complément  des critères  d'éligibilité  aux contingents  Action  logement  (salariés  d'entreprises  de

plus de 10 salariés) et Préfedûral  ipublics priûritaires),  il a été cûnvenu  de labelliser  pour  les 4

communes  réservataires  :

Salariés  d'entreprises  de

molns  de  îO  salariés.  Ies

artisans  et  les  indépendants

Personnes  en  perte

d'autonomie  ou  en  situatton

de  handicap

Les familles  avec  enfants

OtJC)tll

OUI

CIUI

VII.  Références  règlementaires

ë Loi ALUR : loi rI2014-356  du 24 mars  2û14  püur  l'accès  au logement  et un urbanisme  rénové,

Article  97.

h CodedeIaCûnstructionetdel'HabitationiarticIesL441-2-8-R441-24ûetsuivants).

'  Décret  no2û15-524  du 12  mai  2ü15  relatif  au contenu,  aux  modalités  d'élaboratiûn,  d'évaluation

et de révision  du plan  partenarial  de  gestiûn  de la demande  et  d'infûrmation  des demandeurs.

a Décret  no2015-523 du 12 mai  2015  relatif  au dispüsitif  de gestiün  partagée  de la demande  de

lûgement  social  et  à l'information  du demandeur.

* Décret  r12ü15-522  du 12 mai 2m5  portant  diverses  dispüsitiüns  modifiant  le  code  de  la

cûnstructiûn  et  de l'habitation  en matière  de demande  lûcative  sociale.

') Loi LEC : loi na 2ü17/86  du 27 janvier  2ü17  Egalité  et  Citûyenneté  (titre  2).

a Loi ELAN : lüi no2018-1C121  du 23 novembre  2018  portant  sur l'évolution  du  lûgement,  de

l'aménagement  et du numérique.

'  Décret  no2019-1378  du 17  décembre  2C119 portant  sur  la mise  en œuvre  du système  de cotatiün

de la demande  de logement  sücial.
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VIII.  Contenu  des  PPGD

Le PPGD doit  comporter  obligatoirement  les réponses  aux  13  points  suivants  :

xo Les mûdalités  locales  d'enregistrement  de  la demande  et  la répartition  territoriale  des guichets

d'enregistrement  existants  ûu créés  ultérieurement

2a Le délai maximal  dans  lequel  tout  demandeur  qui  le souhaite  doit  être  reçu  après

l'enregistrement  de  sa demande  de  logement  social  et  la détermination  des  respünsables  de cette

réception  ;

r  ..., leS tonctiônS  assurées  par  le diSpOSitif  de  gestion  partagée  de la demande  de logem  ent  SOCial,

leS müdalitéS  de son pilotage,  ainSi que  le calendrier  de signature  de la conventiûn  et de la miSe

en place  effective  du dispositif  ;

ao Les modalités  de la qualificatiün  de l'üffre  de logements  sociaux  du territoire,  les indicateurs

utilisés,  l'échelle  géographique  à laquelle  la qualification  est  réalisée  et les moyens  à mobiliser

pour  y parvenir  ;

sa ces indicateurs  permetkant  d'estimer  le délai  d'atkente  moyen  par  typolügie  de logement  et  par

secteur  géographique  pour  ûbtenir  l'attribution  d'un  lûgemem  ;

6o Les règles  cümmunes  relatives  au contenu  de l'information  prévue  à l'article  R. 441-2-17  et  aux

modalités  de délivrance  de celle-ci  aux  demandeurs  ;

7a La cûnfiguratiûn  et  les conditions  de création,  d'ürganisation  et de fonctiünnement  du service

d'information  et d'accueil  du demandeur  de logement  social  et les moyens  mis  en commun  pour

créer  et  gérer  le ou les lieux  d'accueil  communs  :

ii la liste  des organismes  et  services  participant  au service  d'information  et  d'accueil

ii la liste  et la localisation  des lieux  d'accueil  en précisant  les missiûns  minimales  qu'ils

doivent  remplir  et  s'ils  sont  ou non  guichets  d'enregistrement

*  les missions  particulières  du ou des lieux  d'accueil  communs

aa La liste  des  situatiûns  des demandeurs  qui  justifient  un examen  particulier  et  la cornpositiûn  et

les conditions  de  fonctionnement  de l'instance  chargée  de  les examiner  ;

9a Les moyens  permettant  de  favoriser  les mutations  internes  au sein  du parc  de logements  locatifs

SC)CiaLlX ;

îü-  Les conditions  de réalisation  des diagnostics  sociaux  et de mübilisatiûn  des dispositifs

d'accom  pagnement  social  favorisant  l'accès  et  le maintien  dans  le logement  en tenant  cûmpte  des

mesures  arrêtées  par  le PDALHPD

1lo  / ï2a/13a  Les dispositifs

*  un système  de cotation  de la demande,

ii  un  système  de location  chûisie

ii La possibilité de metkre  en li@ne les offres  de logements  dispünibles

IX. Grîlle  de cotation  de la dernande  : primo-demandeurs

iGroupe-s  de-critères  Critères  Grille  de cütation  primoJdemandeurs Pondératiün

DALO  +5ûpts

1'quartiIedes-demandeurs  - +2üpts

Hébergé  par  des tiers  +20  pts  ,

Personnes hébergées ou logées temporatrement dans un +20pts

. étab1isse3eptou un loge@ent Qe trapsition .
Appartement  de  coordination  thérapeutique  +20  pts

Situation  logement  Logement  non  décent  +20  pts

Lo@ement  non-décent  avec  au moins  un mineur  +2C) pts

logementindigne  +20pts

Logementbientôtdémoli  +2üpts

Personnes  dépûurvues  de lûgement  et  d'hébergement  +2û  pts

En procédure  d'expulsiûn  sans  relogement  +20  pts

Lûgement  repris  ou mis  en vente  par  son propriétaire  + 5 pts  .

. A vécu  une  période  de chômage  de longue  durée  + 10  pts

Situatiûn  cûü  ou Intérim  * IO pts

professiûnnelle  Etudiants  ou apprentis

En situation  de  chômage  (it critère  local  ++ SNE)

Localisation.

.',i har4dica

Pàrent  isôlé a

hogement aetuel élüig(ié du Ileu ele,irayail

Logement aqqel éloigrij dçs4quJrnents  et.des5çyvicqs

Ancienneté  de la demande

'lnfûrmatiûns  surla

demande Fausse  déclaratiûn  (it critère  local  )) SNE)

'Refus  d'un  logement  adapté  aux  besoins  et aux  capacités  du

demandeur iit critère lûcal  ii 5NE)

+ 1CI pts

*  IO pts

+20  ptS

+50  pts

+ 50 pts

+ 5ü pts

+ 20 pts

* lû  pts

+ xo pts

+ s pts

*  5 pts

*  5 pts

+ ICI pts

 55  pts
+ 5 pts

+ 5 pts  .

+2 pts  par

mûis

d'ancienneté

-40  pts

- 2ü pts
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X. Grille  de  cotation  de  la demande  : demandes  de  mutation

Groupes  de

critères

Situatiûn

Logement

Situation

professiûnnelle

Localisation

Informations  sur  la

demande

Critères  Grille  de  cotation  demandes  de  mutation

Logement  bientôt  démoll

En prûcédure  d'expulsion  sans  relogement

1"'  quartile  des  demandeurs

A vécu  une  période  de  chômage  de  longue  durée

p'ubità  priorÎ'tffiires.,no-n pr+s en c-om:te  par-  iffi autrq  ci+téres

Ancienneté  de  la demande

Fausse  déclaration  (it critère  lûcal  )) SNE)

Refus  d'un  logernent  adapté  aux  besoins  et  aux  capacités  du

demandeur  (ti critère  local  )) SNE)

%ndération

+20  pts

+20  pts

+20  pts

+ lû  ptS

+20  pts

+5C) pts

+ 5û  pts

+ 50  pts

+ 2ü  pts

+ 2û  pts

+ 2ü  pts

+ lü  pts

+ ICI pts

+ lü  pts

+ 5 pts

+ lû  pts

+ xo pts

+ 5 pts

*  5 pts

+2  pts  par

mois

d'ancienneté

-40  pts

- 20  pts

Tel  que  précisé  dans  le décret  no2019-1378,  le système  de  cotatiün  de la demande  vise  à rendre  les

attributions  plus  équitables  et  plus  transparentes.  L'évaluation  annuelle  du système  de cotation  se

fera  donc  à l'aune  de  ces  deux  critères.

Dansjuelle mësure  les dern@ndeu;5  sünt-

Dans  quelle  mesure  la mlse  en place  du

j Efficacité  système  de cûtation  de la dernande  permet-elle  Da" q""" mesure 'a """  a' place d"
(Résultats)  d'attribuerauxdemandesévaluéescomme  sysTèmedecoÛa'onperme'elledemieux

p,Or,a,,es  surle  terr,ô,Fe  ? justifier les décisions %attribution -

Dans,quelle  mesufè  le,système

de cûtatlon  est-ll  fnlk  en œuÛre..

'p6ur assurer  la juste  côhti6na '
.dës  demandes?

oans  quelle  mesure  la mise  eii

place  du  système  de  cûtatiûn  de

la demande  permet-elle

d'attribuer  aux  demandes

évaluées  comme  prioritaires  sur

le territoire  ?

Dans  quel;e.  mesure;  les

demindeurs.  sont-lls  informés

de la mlie  en place,  du.contenu,

et dë l'application=du  système

üans  quelle  mesure  la mise  en

place  du système  de cotation

permet-elle  de  mieux  justifler

les décislons  daattributlon  ?

Indicateurs  cibles

*  ï)Cl%  des dossiers  présentés  en CALEüL  ünt  une

cotatlon

Au mûins  33 % des  demandes  voient  leur

cotation  évoluer  au cours  de leur  instruction

(sans  compter  laévûlutiûn  liée  à laancienneté).

Müins  de  2C) % des  demandes  en stück  ont  plus

de I  an (26,5  en 2019)

La terision  de la demande  est  inférieure  à 3 pour

les demandes  de plus  daun an (4,3  en 2û19)

100%  des demandes  de persûnnes  victimes  de

violences  ont  eu une  attribution  (6û%  en 2ü19)

La tensiün  de la demande  est  inférieure  à 2 pour

les demandeurs  en situation  de logement  coté  à

+2û  pts dans  la grille  de cûtatiûn.

Le système  de cotation  est  expliqué  dans  la

tlûcumentation  dispûnible  en pûints

d'information  et  guichets  enregistreurs.

Le système  de cûtatiûn  est  expliqué  au

demandeur  lors  de laetiregistrement  de la

demande  par  les guichets  enregistreurs.

ii Dans  60%  des cas, les 3 dossiers  présentés  eti

cau:ûc  sûnt  ceux  qui  avaient  le plus  de points

parmi  des demandes  issues  du ROD.

6ô%  des demandeurs  en rang  1  après  décisiûn

t!attributiûn  sûnt  ceux  qui  avaient  le plus  de

pûints  par  rappûrt  aux  demandeurs  des rangs  2

et  3

Sources

Module  cotatiiin

du SNE/

C)bservatiûns/

Entretiens

Dtniiées  de la

demande  et

attributiûn  du

SNE /

Entretietis

Clbservatlüns

Analyse

documentaire

Résultats  CALEOL

Module

affiibution  du SNE

Entretiens

Observatlüns

XI.  Modalités  d'évaluation  du  système  de  cotation  de  la

demande
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